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INTRODUCTION 
 
A l'importation, comme à l'exportation, les déclarations de douane doivent comporter 
l'indication de la valeur des marchandises auxquelles elles se rapportent.  
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TITRE PREMIER – LA NOTION DE VENTE À L'EXPORTATION À
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telle conditio
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entité juridique.  
Dès lors, l’évaluation en douane d’une marchandise importée par une succursale ne peut 
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cette valeur n'est pas déterminable, la vente n’est pas acceptable aux fins de l’évaluation en 
douane.   
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transactionnelle des marchandises concernées 
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SECTION 3 – ABSENCE DE PARTIE DU PRODUIT DE TOUTE REVENTE, CESSION OU 
UTILISATION ULTERIEURE DES MARCHANDISES PAR L’ACHETEUR REVENANT DIRECTEMENT 
OU INDIRECTEMENT AU VENDEUR (Article 35-1-c du Code des Douanes) 
 
Cette condition ressort de l’article 35-1-c du Code des Douanes. Elle vise les cas de partage 
des bénéfices entre l’acheteur et le vendeur. Cette condition doit être entendue très 
strictement puisqu’un ajustement peut être effectué sur le fondement de l’article 40-1-d du 
Code des Douanes qui dispose que doit être ajouté au prix effectivement payé ou à payer 
(voir le Chapitre 2 du Titre 2) : « la valeur de toute partie du produit de toute revente, cession 
ou utilisation ultérieure des marchandises importées qui revient directement ou 
indirectement au vendeur ». Il n’y a donc rejet de la valeur transactionnelle que si les 
éléments susvisés ne peuvent être quantifiés et qu’un ajustement n’a pas pu être opéré. 
 
 

SECTION 4 – ABSENCE DE LIENS ENTRE L’ACHETEUR ET LE VENDEUR AYANT UNE 
INFLUENCE SUR LE PRIX (Article 35-1-d du Code des Douanes) 
 
Cette condition ressort de l’article 35-1-d du Code des Douanes. 
 
L’article 36 du Code des Douanes précise les dispositions de l’article 35-1-d. Il dispose que : 
« 1. Pour déterminer si la valeur transactionnelle est acceptable, le fait que l'acheteur et le 
vendeur soient liés ne constitue pas en soi un motif suffisant pour considérer la valeur 
transactionnelle comme inacceptable. Si nécessaire, les circonstances propres à la vente sont 
examinées, et la valeur transactionnelle admise pour autant que ces liens n'aient pas 
influencé le prix. Si, compte tenu des renseignements fournis par le déclarant ou obtenus par 
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4. Les critères visés à l’alinéa 2 sont à utiliser à l'initiative du déclarant et à des fins de 
comparaison seulement. Des valeurs de substitution ne peuvent être établies en vertu dudit 
paragraphe. ». 
 
 

En résumé, la valeur transactionnelle d’une vente entre parties liées est acceptable sous 
réserve que les liens entre ces deux parties n’aient pas influencé le prix. Lorsque les autorités 
douanières ont des doutes motivés sur ce point, elles les communiquent au déclarant et lui 
donnent une possibilité raisonnable de répondre. Ce dernier peut démontrer que cette valeur 
est acceptable en se référant à la valeur transactionnelle de marchandises identiques ou 
similaires entre parties non liées ou en utilisant les méthodes de substitution suivantes : la 
méthode déductive ou la méthode de la valeur calculée (
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liens ont influencé le prix : elles 
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la marchandise et un paiement à la tierce personne pour satisfaire une 
obligation imposée par le vendeur. Les deux sommes doivent alors être 

ajoutées.   

¶ le prix effectivement payé ou à payer comprend tous les paiements effectués ou à 
effectuer : 

o le moment du paiement est sans incidence : lorsqu'une partie du paiement 
est effectuée sous forme d'acompte avant la livraison des marchandises et 
que le solde est versé après la livraison, ces deux sommes doivent être 
ajoutées.  

o le mode de paiement des marchandises (espèces, lettres de crédit, 
instruments négociables...) est sans incidence.  

o le paiement peut s'effectuer directement ou indirectement.   

¶ le prix étant la contrepartie financière de la marchandise, le paiement doit être en 
relation avec la marchandise pour être repris dans la valeur en douane. Ne sont pas 
parties de la valeur en douane : 





 24 

SECTION 3 – LES ENVOIS ÉCHELONNÉS  
 
Les envois échelonnés sont les envois de marchandises qui, bien que faisant l’objet d’une 
seule transaction entre un acheteur et un vendeur, ne sont pas présentés au dédouanement 
en un seul envoi pour des motifs liés à la livraison, au transport, au paiement ou à d’autres 
facteurs. Ils sont par conséquent importés en plusieurs envois partiels ou successifs, par le 
même bureau de douane ou par des bureaux de douane différents.  
 
La plupart des marchandises expédiées en envois échelonnés relèvent de l’une de ces trois 
catégories :  

¶ les marchandises constituent ensemble une usine ou une installation industrielle 
complète et ses parties sont fractionnées : 
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proportion de chaque marchandise qui est dédouané, il n'existe pas de prix effectivement 
payé ou à payer pour les marchandises mises à la consommation. En l'absence de valeur 
transactionnelle, ces marchandises sont évaluées en utilisant les méthodes de substitution. 
 
 

SECTION 5 – LES ACTIVITÉS ENTREPRISES PAR L'ACHETEUR POUR SON PROPRE COMPTE  
 
Il s'agit de savoir si le coût des activités entreprises par l'acheteur pour son propre compte, 
après l'achat des marchandises mais avant leur importation, peut-être ou non considéré 
comme faisant partie de la valeur en douane déterminée conformément à l'article 35 du 
Code des Douanes.  
 
Les activités entreprises par l'acheteur pour son propre compte, autres que celles pour 
lesquelles un ajustement est prévu par l'article 40 du Code des Douanes, ne constituent pas 
un paiement indirect au vendeur, même si elles profitent indirectement au vendeur ou si 
elles résultent d'une obligation faite à l'acheteur sur la base d'un accord passé avec le 
vendeur. Dans ce dernier cas, les activités entreprises par l'acheteur sont considérées 
comme l'ayant été pour son propre compte et leur coût n’est pas ajouté à la valeur 
transactionnelle des marchandises importées. 
 
Il s'agit notamment des activités se rapportant à la commercialisation, à savoir des activités 
liées à la publicité, à la promotion des ventes, aux garanties des marchandises et de frais de 
stockage.  
 

Exemple n°1 :  
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SECTION 8 – LES FRAIS DE TEST ET DE CONTRÔLE QUALITÉ  
 
Il s'agit du cas où un importateur en Union des Comores (A) achète des marchandises auprès 
d'un fournisseur tiers (B), mais fait procéder, par une société (C) installée dans le pays tiers, 
à un contrôle de qualité avant l'expédition des marchandises. Ce contrôle a notamment pour 
but de vérifier le respect par le fabricant des spécifications requises par l'acheteur 
(technique de fabrication, finitions, etc.). Si la société chargée du contrôle constate que les 
critères de qualité définis par l'acheteur ne sont pas remplis, la transaction n'a pas lieu.  
 
Lorsque les tests et contrôle qualité font partie intégrante d'un processus nécessaire à la 
production des marchandises, il convient de considérer que les marchandises à évaluer sont 
celles testées. Dans cette hypothèse, les frais de tests font partie intégrante du prix 
effectivement payé ou à payer déterminé conformément à l'article 35 du Code des Douanes.  
 
A défaut de constituer une étape nécessaire à la production des marchandises, ces frais ne 
sont pas payés par l'acheteur au vendeur ni par l'acheteur à une tierce personne pour 
satisfaire à une obligation du vendeur. En outre, ils sont payés par l'acheteur à une tierce 
personne en l'absence de toute contrainte imposée par le vendeur. Le paiement de ces frais 
n'est donc pas une condition de la vente des marchandises. Dès lors, ces frais de contrôle 
qualité ne font pas partie du prix effectivement payé ou à payer pour la marchandise au titre 
de l'article 35 du Code des Douanes.  
 
 

SECTION 9 – LES FRAIS DE QUOTAS  
 

Sous-section 1 – Les frais de quotas textiles  
 
Les frais de quota (textiles) correspondant à l'acquisition de contingents d'exportation ne 
font pas partie de la valeur en douane, à condition que l'importateur puisse apporter la 
preuve du montant du quota et de son paiement effectif par le vendeur.  
  

Sous-section 2 – Les frais de quotas réclamés pour des certificats d'authenticité  
 
Les frais réclamés pour les certificats d'authenticité font partie de la valeur en douane car le 
certificat d'authenticité n’est pas transférable. En effet, il ne peut être dissocié de la 
marchandise qu'il accompagne et n'a, indépendamment de celle-ci, aucune valeur en soi.  
 
 

SECTION 10 – LES RÉDUCTIONS DE PRIX  
 

Sous-section 1 – Généralités et conditions d'acceptabilité des remises  
 
La notion de réduction de prix désigne une diminution du prix par rapport à un prix courant, 
à un prix demandé à un autre acheteur ou à tout autre prix plus élevé. Les réductions de prix 
sont désignées notamment par des termes tels que remises, rabais, ristournes, avoir ou 
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escomptes.  
 
La réduction peut apparaître sur la facture qui comporte alors l'indication du prix brut, de la 
réduction et, dans la plupart des cas, du prix net. Elle peut également ne pas apparaître, le 
prix net étant seul mentionné.  
 
De manière générale, les réductions de prix accordées par le vendeur à l'acheteur sont 
admises en déduction du prix considéré pour la détermination de la valeur en douane, sous 
réserve (conditions cumulatives) :  

¶ qu’elles se rapportent à la marchandise importée ;   

¶ qu’elles reposent sur un droit contractuel valide au moment du dédouanement ;   

¶ et qu'elles soient revendiquées au moment du dédouanement.  

 
Le fait que le montant de la réduction dépasse même largement l'usage commercial, c'est-à-
dire soit supérieur à ce qui est généralement pratiqué, ne constitue pas un motif permettant 
de rejeter la valeur transactionnelle ou de refuser la prise en compte de la réduction.
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Sous-section 3 – Remises de quantité 
 
Parmi les remises les plus courantes en matière commerciale figurent notamment les 
remises accordées en fonction des quantités importées. Ces remises sont en principe 
déduites de la valeur transactionnelle. 
 
Lorsque des marchandises mises à la consommation constituent une partie d'une plus 
grande quantité des mêmes marchandises achetées dans le contexte d'une transaction 
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Après l'achat et l'importation des 27 unités, l'importateur achète et importe au cours de la 
même année civile 42 autres unités (soit au total 69 unités). Pour ce deuxième achat de 42 
unités, l'acheteur bénéficie de l'escompte de 8 %. 
 
En fin d'année le montant total des importations est déterminé. Le vendeur octroie un 
escompte supplémentaire de 3 % sur la quantité totale achetée au cours de l'année.  
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SECTION 11 – LES MARCHANDISES GRATUITES 
  

Sous-section 1 – Marchandises gratuites envoyées seules 
  
 Il peut s'agir de : 

¶ cadeaux, échantillons, articles publicitaires, dons, etc. ; 

¶ marchandises livrées gratuitement à l’acheteur dans le cadre de l'exécution d'un 
contrat de garantie, plusieurs jours ou plusieurs mois après l’importation des 
marchandises. Ces marchandises gra
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constatée avant le dédouanement.  
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2° Marchandises livrées gratuitement  
 
Il s'agit de marchandises pour lesquelles il n'existe pas de valeur transactionnelle au moment 
de l'importation et qui doivent en conséquence être évaluées au moyen des méthodes de 



 37 

 

CHAPITRE II – ÉLÉMENTS À AJOUTER 
 
L’alinéa 1 de l’article 40 du Code des Douanes dispose que : « 1. Pour déterminer la valeur en 
douane par application de l'article 35, on ajoute au prix effectivement payé ou à payer pour 
les marchandises importées :  

a) les éléments suivants, dans la mesure où ils sont supportés par l'acheteur mais 
n'ont pas été inclus dans le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises 
:  

(i) commission et frais de courtage, à l'exception des commissions d'achat ;  
(ii) coût des contenants traités, aux fins douanières, comme ne faisant qu'un 
avec la marchandise ;  
(iii) coût de l'emballage, comprenant aussi bien la main-d’œuvre que les 
matériaux ;  

b) la valeur, imputée de façon appropriée, des produits et services indiqués ci-après 
lorsqu'ils sont fournis directement ou indirectement par l'acheteur, sans frais ou à 
coût réduit, et utilisés lors de la production et de la vente pour l'exportation des 
marchandises importées dans la mesure où cette valeur n'a pas été incluse dans le 
prix effectivement payé ou à payer :  

(i) matières, composants, parties et éléments similaires incorporés dans les 
marchandises importées ;  
(ii) outils, matrices, moules et objets similaires utilisés lors de la production des 
marchandises importées ;  
(iii) matières consommées dans la production des marchandises importées ;  
(iv) travaux d'ingénierie, d'étude, d'art et de design, plans et croquis, exécutés 
ailleurs que dans l’Union des Comores et nécessaires pour la production des 
marchandises importées ;  

c) les redevances et les droits de licence relatifs aux marchandises à évaluer, que 
l'acheteur est tenu d'acquitter, soit directement, soit indirectement, en tant que 
condition de la vente des marchandises à évaluer, dans la mesure où ces redevances 
et droits de licence n'ont pas été inclus dans le prix effectivement payé ou à payer ;  
d) la valeur de toute partie du produit de toute revente, cession ou utilisation 
ultérieure des marchandises importées qui revient directement ou indirectement au 
vendeur ;  
e)  i) les frais de transport et d'assurance des marchandises importées ; et 

ii) les frais de chargement et de manutention connexes au transport des 
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Lorsque ces frais ne sont pas inclus dans le prix facturé par le fournisseur mais sont 
cependant imputés à l'acheteur, ils sont à ajouter au prix effectivement payé ou à payer.  
 
Lorsque le courtier est rémunéré par l'acheteur ou lorsque chacune des parties à la 
transaction est partiellement redevable des frais de courtage, ceux-ci sont à ajouter au prix 
effectivement payé ou à payer dans la mesure où ils sont imputés à l'acheteur et où ils ne 
sont pas déjà inclus dans ce prix et ne constituent pas une commission à l'achat.   
 

Sous-section 2 – Contenants et emballages (Article 40-1-a-ii et iii du Code des 
Douanes) 
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comptabilité généralement admis.  
 

B. Emballages ou contenants imposables à leur droit propre  
 
Les emballages non classés avec les marchandises importées sont évalués séparément et 
taxés à leur droit propre. Il s'agit principalement des emballages qui ne sont pas du type 
usuel pour la marchandise emballée ou qui ont un caractère durable indépendamment de 
leur fonction d'emballage.  
 

Leur valeur n'est pas à comprendre dans la valeur des marchandises à évaluer. Lorsque ces 
emballages sont fournis par le vendeur et qu'ils sont facturés avec la marchandise, il 
convient donc de déduire leur valeur de la valeur des marchandises. La valeur de ces 
emballages est déterminée en priorité à partir de leur coût d'acquisition ou de fabrication. 
 
Lorsque l’acheteur est tenu de payer au vendeur une compensation financière s'il ne restitue 
pas les emballages, cette compensation constitue le coût de l’emballage. 
 
 

SECTION 2 – 
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production des marchandises importées, par exemple un photocopieur, doivent être 
exclues.  
 

C. Les matières consommées dans la production des marchandises importées 
(Article 40-1-b-
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d'ensemble de l'installation, à moins que le matériel importé n'en constitue 
l'essentiel ; 

¶ 
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Sous-section 2 – Les règles d'évaluation des apports   
 
Lorsqu'il a été établi qu'un élément relève des « apports » au sens de l'article 40-1-b du Code 
des Douanes et doit donc être ajouté au prix effectivement payé ou à payer, il est nécessaire 
de l'évaluer, puis d'examiner comment cette valeur doit être imputée aux marchandises. 
 
 

A. Détermination de la valeur des apports  
 
Si l’apport a été acquis par l’importateur auprès d’un vendeur qui ne lui est pas lié, on 
retient son coût d'acquisition. 
 
Si l’apport a été produit par l’importateur ou par une personne qui lui est liée, ou s'il a été 
acheté à une personne qui lui est liée, on retient son coût de production ou de fabrication. 
 

1° Valorisation de l'apport par son coût d'acquisition  
 
Le « coût d'acquisition » comprend tous les coûts supportés par l'acheteur des marchandises 
importées pour obtenir l'apport : ce coût comprend donc non seulement le prix payé au 
vendeur de l'apport, mais également le coût des biens et services fournis par l'acheteur au 
vendeur de l'apport pour produire cet apport.  
 
L'acheteur peut acheter cet élément auprès d'un tiers et le fournir gratuitement au fabricant 
des marchandises à importer. Il peut arriver également que l'apport soit fourni non pas 
gratuitement mais à coût réduit. Le coût d'acquisition peut également être constitué par des 
redevances et droits de licence. 
 
 

Exemple n° 1 :  
 
Faits :  
 
Une société I située dans l’Union des Comores souhaite acheter des composants électriques 
auprès d'un fournisseur F situé dans un pays tiers. 
 
Toutefois la société F ne dispose pas de l'équipement indispensable pour pouvoir réaliser les 
composants spécifiques commandés par la société I. 
 
La société I achète donc à la société X situé dans un autre pays, une machine spécialement 
conçue pour réaliser ce type de composant. I donne l'ordre à X de livrer directement la 
machine à la société F. 
 
La société F disposant de la machine met alors en fabrication les composants commandés 
par I. La société F facture à I le prix des composants.  
 
Solution : 
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appropriée) au prix payé ou à payer pour les marchandises importées.  
 
La valeur des éléments à prendre en considération est limitée au coût d'élaboration et de 
fabrication, majoré de la quote-part de frais généraux, à l'exclusion de tout élément relatif 
au bénéfice.  
 

3° Disposition spécifique pour les travaux d'ingénierie, d'art et de 
design, plan et croquis  
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aucun frais de livraison.  

 

 

B. Méthodes d'imputation de la valeur de l'apport à la valeur des 
marchandises importées  

 
Une fois déterminée la valeur de l'apport, celle-ci doit être imputée à la valeur des 
marchandises importées.  
 
Trois situations peuvent se présenter :  

¶ si l'importateur désire payer les droits de douane en une seule fois sur la valeur 

totale, la valeur peut être imputée entièrement au premier envoi ;   

¶ l’importateur peut demander que la valeur soit imputée au nombre d'unités 
produites jusqu'au moment du premier envoi ; 

¶ l’importateur peut demander que la valeur soit imputée à la totalité de la production 
prévue, si des contrats ou des engagements fermes existent pour cette production.  

 
La méthode d'imputation est celle choisie par l'acheteur pour autant qu'elle soit conforme 
aux principes de comptabilité généralement admis et que des preuves documentaires soient 
fournis à l'appui de cette méthode à la satisfaction des autorités douanières.  
 
 

SECTION 3 – REDEVANCES ET DROITS DE LICENCE (Article 40-1-c du Code des Douanes) 
 

Sous-section 1 – Généralités et définitions  
 
Les redevances et droits de licence relatifs aux marchandises à évaluer, que l'acheteur est 
tenu d'acquitter, soit directement soit indirectement, en tant que condition de la vente des 
marchandises à évaluer, sont à ajouter au prix payé ou à payer pour les marchandises 
importées dans la mesure où ces redevances et droits de licence n'ont pas été inclus dans le 
prix effectivement payé ou à payer.  
 
L'expression « redevances et droits de licence » s'entend de tous les paiements effectués 
pour l'utilisation de droits se rapportant notamment :  

¶ à la fabrication des marchandises importées, notamment les droits relatifs à des 

brevets, modèles, dessins, plans, savoir-faire en matière de production ;   

¶ à la vente pour l'exportation des marchandises importées, notamment les droits 

concernant des marques de commerce ou de fabrique de modèles déposés ;   

¶ à l'utilisation ou à la revente des marchandises importées, notamment les droits 
d'auteur, les droits attachés à des procédés de fabrication inséparablement 
incorporés aux marchandises importées. 

  
Ces droits sont protégés par la loi, soit du seul fait de l'existence de l'idée originale à laquelle 
ils se rapportent, soit en vertu du dépôt de l'idée originale. Le premier cas concerne les 
droits d'auteur, définis comme étant le profit tiré d'une œuvre de l'esprit par l'auteur de 
cette œuvre. Le second cas couvre les droits relevant de la propriété industrielle, c'est à dire 
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nécessairement que cette dernière ne se rapporte pas à ces produits, s'il ressort des 
dispositions contractuelles ou d'autres données qu'il ne s'agit que d'une simple modalité de 
calcul. 
 
 

Exemple : 
 
Faits :  
 
Une machine fabriquée selon un procédé breveté est vendue pour l'exportation à 
destination de l’Union des Comores, à un prix dont est exclu le droit de brevet. 
 
Sur les instructions du vendeur, l'importateur verse une redevance à un tiers, à savoir le 
titulaire du brevet. 
 
Solution :  
 
Cette redevance, bien que ne se rapportant pas au prix de la machine importée, doit être 
ajoutée au prix effectivement payé ou à payer car le paiement de la redevance par 
l'acheteur est lié aux marchandises à évaluer et constitue une condition de leur vente. 

 
 

B. La redevance ou le droit de licence doit constituer une condition de la 

vente   
  
Même si ils portent manifestement sur les marchandises à évaluer, c'est-à-dire que la 
première condition est remplie (voir le A.), les redevances ou droits de licence ne sont inclus 
dans la valeur en douane que si leur paiement par l'acheteur au vendeur ou à un tiers est 
exigé par le vendeur comme condition de la vente.  
 

1° La redevance ou le droit de licence 
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Lorsque l'acheteur verse une redevance ou un droit de licence à un tiers, par exemple le 
titulaire du brevet, indépendant du vendeur, son paiement peut ou non résulter d'une 
condition du contrat passé entre l'acheteur et le vendeur pour la vente des marchandises. 
 
L'élément déterminant est de savoir si le vendeur ou une personne liée au vendeur a exigé 
que l'acheteur effectue le paiement auprès d'une tierce personne en tant que condition de 
la vente des marchandises importées.  
 
Lorsque l'acheteur achète des marchandises auprès d'un établissement d’un groupe 
multinational et acquitte la redevance ou le droit de licence à un autre établissement de ce 
même groupe, la condition de la vente est implicite.  
 

Exemple 1 : 
 
Faits :  
 
L'importateur I acquiert le droit d'utiliser un procédé breveté servant à la fabrication de 
certains produits. Il convient de verser au titulaire H du brevet une redevance en fonction du 
nombre d'articles produits à l'aide de ce procédé. 
 
En vertu d'un contrat distinct, I conçoit et achète au fabricant étranger E une machine 
spécialement destinée à exploiter le procédé breveté.  
 
Solution : 
 
Bien que le paiement de la redevance se rapporte à un procédé incorporé dans la machine 
et dont l'exploitation constitue l'unique fonction de la machine, cette redevance ne fait pas 
partie de la valeur en douane, car son paiement ne constitue pas une condition de la vente 
de la machine pour l'exportation à destination du pays d'importation.  

 
 

Exemple 2 : 
 
Faits :  
 
Un concentrant d’orange breveté est acheté par un importateur de l’Union des Comores I au 
fabricant M, qui est titulaire du brevet. Le concentrant importé est dilué dans de l'eau 
ordinaire et conditionné avant d'être vendu dans l’Union des Comores.  
 
Outre le prix des marchandises, l'acheteur est tenu de verser au fabricant M comme 
condition de la vente une redevance pour le droit d'incorporer et d'utiliser le concentrant 
breveté dans les produits destinés à la revente. Le montant de la redevance est calculé en 
fonction du prix de vente du produit fini.  
 
Solution : 
 
La redevance est un paiement lié aux marchandises importées que l'acheteur est tenu 
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Le contrat de vente entre M et I, couvrant les marchandises faisant l'objet d'une marque de 
fabrique ou de commerce, ne comporte pas de clause imposant expressément le versement 
d'une redevance. 
 
Toutefois, le paiement en cause est une condition de la vente étant donné dans la mesure 
où I n'est pas autorisé à utiliser la marque de fabrique ou de commerce à moins de payer la 
redevance. 
 
L'absence de contrat écrit avec la maison mère n'annule pas l'obligation pour I d'effectuer le 
paiement exigé par la maison mère. 
 
Pour ces raisons, le paiement pour le droit d'utiliser la marque se rapporte aux marchandises 
à évaluer et ce paiement doit être ajouté au prix effectivement payé ou à payer.  

 

 

C. Conditions supplémentaires pour réincorporer les redevances et droits de 
licence de marque  

 
La redevance ou le droit de licence relatif au droit d'utiliser une marque de fabrique ou de 
commerce n'est à ajouter au prix effectivement payé ou à payer pour la marchandise 
importée que si :  

¶ la redevance ou le droit de licence concerne des marchandises revendues en l'état ou 
ayant fait l'objet d'une opération mineure après importation, (par exemple : dilution 

ou conditionnement) ;   

¶ et ces marchandises sont commercialisées sous la marque apposée avant ou après 

l'importation, pour laquelle la redevance ou le droit de licence est payé ;   

¶ et l'acheteur n'est pas libre de se procurer de telles marchandises auprès d'autres 
fournisseurs non liés au vendeur. 

  
  

Sous-section 3 – Dispositions particulières relatives à certains droits  
 

A. Droits d'auteur 

 
Les droits d'auteur sont généralement versés à un organisme agréé, à charge pour ce dernier 
de rétrocéder au propriétaire de l'œuvre concernée les sommes encaissées.  
 
Lorsque le vendeur verse à l’organisme agréé les droits d’auteurs, ces droits sont 
généralement compris dans le prix payé ou à payer par l'acheteur au vendeur. 
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B. Droit de reproduction (Article 40-5-a du Code des Douanes) 
 
L’article 40-5-a du Code des Douanes dispose que : « lors de la détermination de la valeur en 
douane, les frais relatifs au droit de reproduire les marchandises importées dans le territoire 
douanier ne sont pas ajoutés au prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises 
importées ». 
 
Le droit de reproduction est un des aspects du droit d'auteur : il constitue le profit que 
l'auteur, l'inventeur ou leurs ayant-droits tirent de l'autorisation qu'ils ont donnée de 
reproduire l'œuvre faisant l'objet du droit réservé. Cette reproduction peut être effectuée 
directement à partir de l'objet à reproduire ou bien à partir de l'idée représentée dans des 
plans et dessins, modèles, patrons, etc. Le droit de diffusion des enregistrements sonores et 
cinématographique est assimilé au droit de reproduction.  
 

1° Reproduction effectuée dans un pays tiers.  
 
Dans ce cas, les marchandises importées sont déjà reproduites et il n'y a pas lieu d'opérer de 
déduction au titre de la reproduction puisque l'article 40-5-a du Code des Douanes ne vise 
que la reproduction des marchandises importées, donc de marchandises servant de 
modèles.  
 
Trois situations sont susceptibles de se présenter :  

¶ Situation n° 1 : En règle générale, le prix facturé de marchandises importées déjà 
reproduites à l'étranger comprend le droit de reproduction qui est dû à l'inventeur 
par le vendeur ; ce prix constitue la valeur transactionnelle.  

¶ Situation n° 2 : Le montant du droit de reproduction peut faire l'objet d'un paiement 
séparé. Ce paiement doit être considéré comme un des paiements pour les 
marchandises reproduites importées.  

¶ Situation n° 3 : Le paiement supplémentaire peut enfin s'effectuer sous forme d'une 
redevance. L'incorporation de cette dernière dans la valeur en douane des 
marchandises importées est alors subordonnée aux deux conditions réglementaires : 
le paiement des redevances doit se rapporter aux marchandises importées et doit 
constituer une condition de la vente pour l'exportation à destination du pays 
d'importation.  

 

2° Reproduction effectuée postérieurement à l'importation  
 
Il s'agit de marchandises importées destinées à être reproduites dans l’Union des Comores 

postérieurement à leur importation. Les redevances versées à ce titre, calculées en général 
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Si le produit acquiert l'intégralité de sa valeur après importation, aucune fraction de la 
redevance ou du droit de licence n'est perçue sur les marchandises du droit de licence
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Sous-section 2  Modalités d'inclusion des frais de livraison dans la valeur en 
douane des marchandises importées 

 

A. Cas général 
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commercial.  
  

C. Frais connexes au transport 
  
L'article 40-1-e du Code des Douanes doit être entendu dans un sens restrictif : 
 

¶ Outre les frais de transport et d'assurance des marchandises importées visés ci-
dessus, doivent seuls être compris dans la valeur en douane les frais de chargement 
et de manutention connexes au transport des marchandises importées, jusqu'au lieu 
d'introduction dans le territoire douanier. Sont par exemple considérés comme des 
frais de transport et inclus dans la valeur en douane : le surcoût pour carburant (fuel 
surcharge) et les frais liés au passage par les canaux internationaux. 
 

¶ Les frais de déchargement ou de débarquement des marchandises au premier lieu 
d'introduction sur le territoire douanier ne sont pas à inclure dans la valeur en 
douane des marchandises importées et ils peuvent en être déduits à condition d'être 
distincts du montant total du fret. 

 
Les frais de contrôle, d'analyse et de vérification des marcha
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1° Les marchandises sont stockées dans un pays tiers par le vendeur 
au moment de la vente pour l’exportation à destination du pays 
d’importation 

 
On peut présumer que les frais d’entreposage reviendront au vendeur sous la forme d’une 
partie du prix effectivement payé ou à payer par l’acheteur. 
 
Dans le cas contraire, ces frais sont à inclure dans le prix s’ils constituent un paiement 
effectué directement ou indirectement au vendeur ou au bénéfice de celui-ci.  
 

2° Les marchandises sont stockées par l'acheteur avant leur mise à la 
consommation 

 



 65 

CHAPITRE III – LES ÉLÉMENTS À RETRANCHER  
 
L'article 41 du Code des Douanes dispose que : « À condition qu'ils soient distincts du prix 
effectivement payé ou à payer pour les marchandises importées, la valeur en douane ne 
comprend pas les éléments suivants :  

a) les frais de transport des marchandises après l'arrivée au lieu d'introduction dans le 
territoire douanier ;  
b) les frais relatifs à des travaux de construction, d'installation, de montage, 
d'entretien ou d'assistance technique entrepris après l'importation en ce qui concerne 
des marchandises importées telles que des installations, des machines ou du matériel 
industriels ;  
c) les montants des intérêts au titre d'un accord de financement conclu par l'acheteur 
et relatif à l'achat de marchandises importées, que le financement soit assuré par le 
vendeur ou par une autre personne pour autant que l'accord de financement 
considéré a été établi par écrit et que l'acheteur peut démontrer, si demande lui en 
est faite : 
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Exemple :  
  
Faits :  
 
Une entreprise d'un pays tiers vend des films à une société 
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marchandises ne fait pas du commissionnaire le vendeur des marchandises  
 
 

 Exemple : 
 
Faits :  
 
Une société de l’Union des Comores importe des vêtements de Chine et utilise pour ce faire 
les services d'un agent à Hong Kong. 
 
Cet agent fournit les prestations suivantes : prospection et sélection des fournisseurs, 
contrôle des plannings de fabrication, d'expédition et de la qualité des marchandises 
fabriquées. 
 
Pour assurer ces services, cet agent a l'obligation contractuelle d'employer quatre personnes 
qui sont exclusivement affectés au service du client de l’Union des Comores.  
 
En contrepartie, l'agent est rémunéré,
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CHAPITRE I – LES MÉTHODES COMPARATIVES 
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Exemple 2 : Pulvérisateurs d'insecticide non assemblés pour jardins et marchandises d'un 
modèle identique déjà assemblées  
 
Le pulvérisateur comprend deux parties démontables : d'une part, une pompe fixée sur un 
couvercle et, d'autre part, un réservoir à insecticide. Pour utiliser le pulvérisateur, il faut le 
désassembler, remplir le réservoir d'insecticide et visser le couvercle. Le pulvérisateur est 
alors prêt à l'emploi.  
 
Les pulvérisateurs à comparer sont identiques à tous égards, y compris les caractéristiques 
physiques, la qualité et la réputation, sauf qu'ils sont assemblés dans un cas et non 
assemblés dans l'autre.  
 
L'opération d'assemblage interdit normalement de considérer des marchandises assemblées 
et non assemblées comme identiques ou similaires, mais lorsque, comme dans le cas 
présent, les marchandises sont conçues pour être assemblées et désassemblées au cours de 
leur utilisation, la nature de l'opération d'assemblage n'interdit pas de les considérer comme 
identiques. 

 
 

Exemple 3 : 
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Exemple 5 : Encre pour impression du papier et encre pour l'impression du papier et de 
textiles  
 
L'encre d'imprimerie d'une qualité convenant uniquement à l'impression du papier n'est pas 
similaire à l'encre d'une qualité conçue pour l'impression du papier et des textiles, même si 
cette dernière est commercialement acceptable pour les entreprises d'imprimerie sur 
papier. 
 
Les marchandises ne sont pas commercialement interchangeables ; elles ne sont donc ni 
identiques, ni similaires.  

 
 

SECTION 2 – VALEUR TRANSACTIONNELLE DE MARCHANDISES IDENTIQUES (Article 38-2-a 
du Code des Douanes) 

 
Le recours à la valeur transactionnelle de marchandises identiques est prévu par l'article 38-
2-a du Code des Douanes. 
 

Les critères pour définir une marchandise identique sont les suivants :  

¶ une marchandise identique doit être une marchandise de la même nature ou de la 
même espèce ; 

¶ la vente de la marchandise doit être réalisée à un niveau commercial comparable 
et porter sur des quantités comparables ; 

¶ la marchandise doit être produite par la même société ou une société établie dans 
le même pays ; 

¶ la marchandise doit être vendue pour l’exportation à destination de l’Union des 
Comores au même moment ou à peu près au même moment. 

 

 
La valeur transactionnelle de marchandises importées identiques doit être établie 
conformément aux articles 35 à 37 et 40 à 41 du Code des Douanes. Ainsi, des ajustements 
doivent être opérés pour tenir compte des différences pouvant exister entre les 
marchandises comparées et qui concernent les frais repris à ces articles, notamment les frais 
de transport, d'assuranc(t)-4(ic)3(les,7B3
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marchandises identiques ou similaires.  
 
 
 

Sous-section 2 – Conditions de niveau commercial et de quantité  
 
Chaque fois que cela est possible on se réfère à une vente de marchandises identiques 
réalisées au même niveau commercial et portant sensiblement sur la même quantité que la 
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CHAPITRE II – LA MÉTHODE DÉDUCTIVE (Article 38-2-c du Code des Douanes) 
 
 

La méthode déductive est prévue par l'article 38-2-c du Code des Douanes.  
 

La méthode déductive consiste à établir la valeur en douane en prenant comme base de 
calcul le prix unitaire correspondant au prix de vente dans l’Union des Comores :  

¶ des marchandises importées ; 

¶
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Sous-section 2 – Valeur établie à partir du prix de vente de marchandises 
identiques ou similaires importées.  

 

A. Dispositions générales 
 
C'est seulement dans les cas où il n'y a pas eu vente de marchandises importées que l'on 
prend en considération des ventes de marchandises identiques ou similaires importées pour 
déterminer le prix unitaire des ventes totalisant la quantité la plus élevée.  
 
La vente à prendre en considération doit être réalisée au même moment ou à peu près au 
même moment que l'importation des marchandises à évaluer. 
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Exemple 2 : 
 
Diverses quantités sont vendues à des prix différents.  

 
Quantités par vente Prix unitaire 

40 unités 
30 unités 
15 unités 
50 unités 
25 unités 
35 unités 
5 unités 

100 
90 

100 
95 

105 
90 

100 

 
Par prix unitaire il faut comptabiliser le total des quantités vendues, soit :  

 
Au prix unitaire de Total des quantités vendues 

90 
95 

100 
105 

65 unités (30 + 35) 
50 unités 

60 unités (40 + 15 + 5) 
25 unités 

 
Le plus grand nombre d'unités vendues à un prix donné étant de 65, le prix unitaire 

correspondant aux ventes totalisant la quantité la plus élevée est de 90.   
 

 
 

C. Éléments à déduire  
 
De la valeur ainsi déterminée sont exclus les éléments repris à la Section 2. 
 

Sous-section 3 – Valeur établie à partir du prix de vente de marchandises importées 
vendues après ouvraison ou transformation (méthode « 
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Cette méthode ne peut, en général, pas être utilisée lorsque les marchandises importées 
perdent leur identité du fait de l'ouvraison ou de la transformation.  
 
Néanmoins, il peut également arriver que les marchandises importées perdent leur identité 
mais que la valeur ajoutée puisse être déterminée avec précision, auquel cas cette méthode 
demeure applicable.  
 
De la valeur ainsi déterminée sont exclus les éléments repris à la Section 2.  
 
 

SECTION 2 – LES ÉLÉMENTS À DÉDUIRE 
 

Sous-section 1 – Les commissions généralement payées ou convenues (y compris 
les commissions à la vente) ou les marges généralement pratiquées pour les 
bénéfices et les frais généraux (y compris les coûts directs ou indirects de 
commercialisation) relatifs aux ventes dans l’Union des Comores de marchandises 
importées de la même nature  

 
Les montants à déduire au titre des commissions ou des bénéfices et des frais généraux sont 
ceux qui correspondent généralement à la vente de marchandises importées de la même 
nature.  
 
Les montants des commissions, bénéfices, et frais généraux sont à déterminer à partir des 
renseignements et des chiffres effectifs fournis par l'importateur ou en son nom.  Les 
bénéfices et les frais généraux doivent être considérés comme un tout. Ils font donc le cas 
échéant l'objet d'un seul chiffrage.  
 
Les déductions effectuées au titre des commissions ou des bénéfices et des frais généraux 
doivent correspondre à ceux normalement pratiqués pour des ventes de marchandises de la 
même nature. Lorsqu’ils diffèrent du montant normalement pratiqué, il convient de retenir 
le montant normalement pratiqué. Par exemple, lorsque des marchandises sont importées 
en consignation, la commission de l'agent du fournisseur étranger, qui est en général 
l'importateur, doit être déduite du montant de la vente établi à partir du prix de vente 
unitaire. Toutefois, lorsque le taux de cette commission diffère très sensiblement de celui 
généralement pratiqué dans le secteur, il y a lieu de retenir le taux pratiqué par le secteur.  
 
Le montant habituel des commissions ou des bénéfices et des frais généraux peut s’exprimer 
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Sous-section 2 – Les frais de transport, d'assurance et les frais connexes encourus 
dans l’Union des Comores 

 
Ces frais encourus dans l’Union des Comores sont déduits lorsqu'ils ne sont pas déjà inclus 
dans les frais généraux et donc déjà déduits à ce titre. 
  

Sous-section 3 – Les droits à l'importation et autres impositions à payer dans 
l’Union des Comores en raison de l'importation ou de la vente des marchandises  
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que dans la mesure où ceux-ci sont supportés par le producteur des marchandises 
importées.  
 

Sous-section 2 – Bénéfices et frais généraux (Article 38-2-d-ii du Code des Douanes) 
 
Le montant de ces éléments est celui qui entre généralement dans les ventes de 
marchandises de la même catégorie ou du même type que les marchandises à évaluer, 
effectuées par des producteurs du pays d'exportation, et pour l'exportation à destination de 
l’Union des Comores. Il est déterminé sur la base des renseignements fournis par le 
producteur des marchandises à évaluer ou en son nom, à moins que les chiffres qu'il 
communique ne soient incompatibles avec ceux correspondant aux ventes mentionnées ci-
dessus.  
 
Le montant des bénéfices et frais généraux doit être considéré comme un tout. Il s'ensuit 
que si, dans un cas particulier, le bénéfice du producteur est faible et ses frais généraux 
élevés, son bénéfice et ses frais généraux dans leur ensemble peuvent néanmoins être 
compatibles avec ceux qui correspondent normalement aux ventes de marchandises de la 
même nature ou de la même espèce. Tel serait le cas, par exemple, d’un producteur qui 
lance un produit dans le pays d'importation mais se contente d'un bénéfice nul ou faible 
pour contrebalancer les frais généraux élevés afférents au lancement.  
 
Lorsqu’un producteur prend un bénéfice faible sur ses ventes de marchandises destinées à 
être importées dans l’Union des Comores, les chiffres de ses bénéfices effectifs peuvent être 
pris en considération, à la condition qu'il les justifie par des raisons commerciales valables et 
que sa politique de prix reflète les politiques de prix habituelles de la branche de production 
concernée. Tel serait le cas par exemple, d’un producteur contraint d'abaisser 
temporairement ses prix en raison d'une diminution imprévisible de la demande, ou qui 
vend des marchandises pour compléter une gamme de marchandises produites dans le pays 
d'importation et qui se contente d'un bénéfice faible afin de maintenir sa compétitivité.  
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CHAPITRE IV – LA MÉTHODE DITE DU DERNIER RECOURS (Article 39-1 du Code des 
Douanes) 

 

SECTION 1 – CAS GÉNÉRAL 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Sous-section 2 – L'évaluation des autres véhicules 
 

A. Camions, tracteurs, semi-remorques, autocars et tracteurs agricoles 
  
En l'absence de valeur transactionnelle, l'évaluation de ces véhicules peut se faire : 

¶ par référence à la cotation Argus à laquelle est appliqué un abattement de 15% ; 

¶ ou, 
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¶ par référence à la cotation Argus à laquelle est appliqué un abattement de 15 % ;  

¶ ou, en l'absence de cotation, par référence au prix catalogue du véhicule neuf, ce prix 

étant assorti d’un coefficient de vétusté ;  

¶ ou, pour les motocycles qui ne sont plus cotés à l'Argus, à partir de la dernière 
cotation Argus du modèle, cette cotation étant assortie d’un coefficient de vétusté 

;  

¶ ou, en l’absence de cotation Argus ou de référence à un prix catalogue, par une 
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ont fait l’objet d’une réparation avant dédouanement, sans aucune réfaction à ce titre.  

 
En revanche, pour la détermination de la valeur imposable des véhicules présentés 
endommagés, et en l'absence de valeur transactionnelle, il est fait application des 

dispositions suivantes. 
  

1° Réparations de remise en état après accident ou sinistre à 
effectuer en Union des Comores après dédouanement  

 
En l'absence de valeur transactionnelle, l'évaluation de ces véhicules peut se faire : 

¶ soit en tenant compte de la dépréciation due aux dommages qu’ils ont subis et de 
l’importance des réparations à effectuer ; 

¶ soit par une expertise. 
 

Seules les réparations strictement nécessaires pour remettre les véhicules en état de marche 
sont à prendre en considération, à l'exclusion donc des réparations normales d’entretien 
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DEUXIÈME PARTIE – LA VALEUR EN DOUANE À L'EXPORTATION 
(Article 42 du Code des Douanes) 

 
 

CHAPITRE I – DÉFINITION DE LA VALEUR EN DOUANE À L’EXPORTATION 
 
La valeur des marchandises à l’exportation est définie par l’alinéa 1 de l’article 42 du Code 
des Douanes qui dispose que : « A l’exportation, la valeur à déclarer est celle de la 
marchandise au point de sortie. Cette valeur est déterminée en ajoutant, au prix de la 
marchandise dans les magasins de l’exportateur, l’ensemble des frais nécessaires pour 
l’exportation jusqu’à la frontière, y compris les frais de transport jusqu’à la frontière, mais en 
excluant le montant : 

a) des droits de sortie ; 
b) des taxes intérieures et charges similaires dont il a été donné décharge à 
l’exportateur. ». 

  

Le
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SECTION 2 – AJUSTEMENTS DE LA VALEUR FACTURÉE  
 

A. Les frais de transport  
 

1° Transport maritime  
 
Lorsque la marchandise est expédiée à l’étranger par la voie maritime, la valeur en douane 
est la valeur FOB (franco à bord) de la marchandise, port d’embarquement convenu, s'il 
s'agit d'un port national.  
 
Il convient donc de ramener le prix des marchandises exportées à la valeur FOB lorsque 
celles-ci sont facturées différemment.  
 
Toutefois, lorsque le prix facturé est un prix qui ne comprend pas les frais de mise à bord du 
navire, il est admis, par souci de simplification, que ces frais, qui ne sont en général pas 
connus au moment du dépôt de la déclaration d’exportation, ne soient pas pris en 
considération.  
 

2° Transport aérien  
 
Lorsque la marchandise est transportée par voie aérienne, la valeur en douane est la valeur 
franco-aéroport de départ. Cette valeur correspond à la valeur de la marchandise majorée 
des frais de transport et d’assurance jusqu’à l’aéroport d’embarquement.  
 
Elle ne comprend donc pas, notamment, les frais de manutention et de chargement à 
l’aéroport de départ ou les honoraires de commissionnaire en douane et la commission de 
transit (au titre de l’acheminement des marchandises sous transit à l’aéroport).  
 

B. Les commissions 
 
Le prix facturé à l’acheteur peut servir de base à la valeur à l’exportation sans qu’il y ait lieu :  

¶ d’en déduire la commission éventuellement versée par l’exportateur à un 
représentant, agent ou commissionnaire établi à l’étranger ou en Union des 
Comores ;  

¶ d'y ajouter la commission éventuellement due par l’acheteur à un représentant, 
agent ou commissionnaire établi en Union des Comores ou à l’étranger ; 

  
Lorsque la vente donnant lieu à l’exportation est faite par un commissionnaire agissant pour 

le compte du vendeur, mais en son propre nom, la valeur à l’exportation est déterminée :   

¶ sur la base du prix facturé à l’acheteur par le commissionnaire si celui-ci est établi en 

Union des Comores ;   

¶ sur la base du prix facturé par le vendeur au commissionnaire si celui-ci est établi à 
l’étranger ; lorsque, dans ce dernier cas, le prix facturé ne comprend pas la 
rémunération du commissionnaire, cette rémunération n’est pas ajouter au prix ; elle 
n’est toutefois pas à déduire lorsqu’il la comprend. 
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TROISIÈME PARTIE – LES VOIES DE RECOURS  
 
 
Conformément aux dispositions des articles 35 et 42 du Code des Douanes, toute 
contestation relative à la détermination de la valeur en douane des marchandises importées 
ou exportées peut être portée à la demande du déclarant devant la Commission de 
conciliation et d’expertise douanière. Cette dernière statue dans les conditions prévues au 
Titre XIV du Code des Douanes.  
 
Sauf recours devant les juridictions compétentes, les décisions relatives à la valeur en 
douane des marchandises prises par la Commission de conciliation et d’expertise douanière 
sont d’application immédiate et n’ont pas d’effet rétroactif. 
 
 
 
 
                                                                                                          SAID ALI SAID CHAYHANE 


